
IDENTIFICATION DU CANDIDAT Nom du candidat :

 Prix de gestion annuel - par véhicule

Les prix des prestations s'entendent par véhicule par an tous services inclus

Véhicules auto assurés Prestations forfaitaires annuelles Réponse Pondération

FORFAIT 

ANNUEL EN € 

HT par véhicule

A008 Véhicules auto assurés des ministères Assistance au véhicule obligatoire 47,5

A009 Véhicules auto assurés des ministères Assistance au véhicule et aux personnes obligatoire 47,5

NB 1 : l'assistance aux personnes vient  en complément  de l'assistance aux véhicules

NB 3 : les véhicules des services disposant de garages internes (Police, Gendarmerie…), seront remorqués vers le garage ministériel indiqué par le bénéficiaire

NB 2 : les véhicules en gestion de flotte externalisée seront remorqués vers le garage le plus proche du réseau du gestionnaire de flotte du bénéficiaire

LOT 2 : Assistance

Si le tableau est complété par des documents annexes comportant des précisions complémentaires, indiquer

 leurs références dans ce questionnaire.
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GRILLE d'analyse

ANNEXE PRIX LOT 2 - Assistance véhicules en auto assurance



IDENTIFICATION DU CANDIDAT Nom du candidat :

Véhicule de remplacement
La fourniture du véhicule de remplacement concerne la période au-delà de la phase d'assistance

Le prix de la fourniture d’un véhicule de remplacement  s'entend par catégorie de véhicule et par jour.

Le candidat fournit en annexe une grille tarifaire dégressive selon la durée d'utilisation du véhicule. Annexe 1 Prix Grille Véhicules de remplacement

Les prix s'entendent assurance, frais d'immatriculation compris, kilométrage limité (250km/jour, calcul au cumul de la durée de location)

Les prix s'entendent hors surcharges éventuelles pour:

Taxes d'aéroport, gares, abandon national, équipement hivernal, restitution tardive, usager de moins de 25 ans, complément de plein (…)

Le candidat fournit ci après les prix maximum applicables pour les surcharges

4

Prestation pour véhicule situé en France métropolitaine MOTORISATION Réponse Code Acriss indicatif pondération

Catégorie B ( type Clio, 208, ou équivalent) Thermique obligatoire MBMV; ECMV; EDMV 0,2

Catégorie C (type Golf, Mégane, 308 ou équivalent)  Thermique obligatoire CDMR; SWMR; 0,2

Catégorie D (type 508, Talisman, Mondéo, PAssat ou équivalent) Thermique obligatoire SDMR; SWMR; SDAR 0,2

Catégorie Monospace ou SUV compact 5 places (type Scenic..) Thermique obligatoire IMMR 0,2

Catégorie grand Monospace  ou grand SUV 7 places (type Galaxy, Espace, Sharan…) Thermique obligatoire FVMR 0,2

Minibus 8/9 places - VP - (type Jumpy, Traveler, Trafic…) Thermique obligatoire LVMR 0,2

Catégorie Fourgonnette - B4 - VU (type Kangoo, Partner ou équivalent) - 3 m3 Thermique obligatoire EKMR 0,2

Catégorie D4 - Utilitaire moyen - VU ( type Trafic; Peugeot expert, ) 9m3 Thermique obligatoire IKMR 0,2

Catégorie E4 Grand utilitaire - VU (Master; Boxer;  Transit...) 12m3 Thermique obligatoire SKMR 0,2

Catégorie E4 Grand utilitaire - VU (Master; Boxer;  Transit...) 12m3 double cabine Thermique obligatoire FKMR 0,2

Catégorie B ( type Clio, 208, ou équivalent) 100% électrique obligatoire MBMV; ECMV; EDMV 0,2

Catégorie C (type Golf, Mégane, 308 ou équivalent)  100% électrique obligatoire CDMR; SWMR; 0,2

Catégorie D (type 508, Talisman, Mondéo, PAssat ou équivalent) 100% électrique obligatoire SDMR; SWMR; SDAR 0,2

Catégorie Monospace ou SUV compact 5 places (type Scenic..) 100% électrique obligatoire IMMR 0,2

Catégorie grand Monospace  ou grand SUV 7 places (type Galaxy, Espace, Sharan…) 100% électrique obligatoire FVMR 0,2

Minibus 8/9 places - VP - (type Jumpy, Traveler, Trafic…) 100% électrique obligatoire LVMR 0,2

Catégorie Fourgonnette - B4 - VU (type Kangoo, Partner ou équivalent) - 3 m3 100% électrique obligatoire EKMR 0,2

Catégorie D4 - Utilitaire moyen - VU ( type Trafic; Peugeot expert, ) 9m3 100% électrique obligatoire IKMR 0,2

Catégorie E4 Grand utilitaire - VU (Master; Boxer;  Transit...) 12m3 100% électrique obligatoire SKMR 0,2

Catégorie E4 Grand utilitaire - VU (Master; Boxer;  Transit...) 12m3 double cabine 100% électrique obligatoire FKMR 0,2

FRAIS ANNEXES VEHICULE DE REMPLACEMENT 1

Grille de refacturation maximale* pondération
Prix maximum en

Euro HT / Jour

Abandon local 0,06

Abandon national 0,06

Conducteur additionnel 0,05

Fourniture de chaussettes ou chaînes à neige 0,06

Frais d'astreinte : hors horaire d'ouverture 0,06

Frais de carburant 0,06

Frais de gestion pour amende ou FPS (forfait post stationnement) 0,06

Frais de gestion pour dommage sur véhicule 0,06

Jeune conducteur 0,02

KM supplémentaires 0,09

Livraison / Reprise / Mise à disposition 0,06

Mise en œuvre de la procédure d’anonymisation 0,06

One-way international (Europe) 0,06

One-way VP 0,06

One-way VU 0,06

Supplément local : gare, aéroport, centre ville 0,06

Surchage Corse 0,06

GRILLE d'analyse

ANNEXE  PRIX LOT 2 - Assistance véhicules en auto assurance

LOT 2 : Assistance

Si le tableau est complété par des documents annexes comportant des précisions complémentaires, indiquer

 leurs références dans ce questionnaire.


